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Campagne 2017-2018 

 

A retenir cette semaine : 
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Colza 

 Généralisation des vols de charançons du bourgeon terminal, en particulier 
dans les départements historiquement producteurs de colza. 

 

Céréales 

 Semer les céréales sur un sol indemne d’adventices 

 Risque limace faible à moyen avec le retour des conditions météo sèches 

 Risque pucerons et cicadelles en hausse avec le retour des conditions météo 
douces et sèches 

Sommaire 
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Le BSV Bourgogne Franche-Comté est rédigé à partir de l’observation de 79 parcelles.  

 

 

 

Aujourd’hui, 79 % des colzas du réseau sont au stade 6 feuilles et plus.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Observations : Cette semaine, 11 parcelles sont notées avec une élongation de 0,5 à 3 cm. 

 

 

 
Actuellement, trois espèces d’insectes (à ne pas confondre) peuvent être  
retrouvées dans les cuvettes (de gauche à droite sur la photo  
ci-contre) : 

 Baris, 
 Charançon du Bourgeon Terminal, 
 Grosses altises  
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Réseau 2017-2018 

Stades des colzas 

Elongation 

A-BBCH10 : stade cotylédons 

B1-BBCH11 : stade 1 feuille à 

B10-BBCH19+ : stade 10 

feuilles et plus 

Ravageurs 

Photo : Lise Gauthier - CA 89 
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Nombre de captures dans les cuvettes du 
réseau entre le 5  et  le 10 octobre 2017 

 

= 0 

1 à 5 

6 à 20 

21 à 1000 

pas d'info  

 

 

 

 

 Observations :  

Les captures de CBT se sont généralisées cette semaine, et en particulier lundi après-midi.  
De 1 à 35 adultes capturés dans 45 parcelles sur 75 observées.  

Dans certains secteurs de l’Yonne, de la Côte d’Or et du nord Jura, il n’y a pas eu de capture 
cette semaine. Cependant, des vols ont eu lieu, il y a une dizaine de jours. 

La FREDON Bourgogne a réalisé les premières dissections de CBT. 

En Côte d’Or, sur les 27 femelles observées, 19 portaient des œufs non matures et 3 des œufs 
matures. 

Dans l’Yonne, sur les 2 femelles observées, 1 portait des œufs matures. 
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Charançon du Bourgeon Terminal (CBT) 

Charançon du bourgeon terminal 
Photo : H. Martin (Seine Yonne) 
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 Période de risque :  

Du développement des premières larves jusqu’au décollement du bourgeon terminal. 

La lutte contre les larves étant impossible, c’est l’arrivée des adultes qui va déclencher le début de 
la période de risque. 

 

 Analyse du risque :  

Malgré le rafraîchissement de samedi dernier, les captures ont progressés dès la remontée des 
températures de lundi.  

Le risque va progresser d’ici la fin de la semaine, si la douceur persiste. 

 Dans les secteurs qui ont déjà capturé depuis 1 à 2 semaines, le 
risque va devenir élevé en fin de semaine, début de semaine  
prochaine. 

Mais pour les colzas très développés (de plus de 1kg/m²), encore 
poussant et sans signe de faim d’azote, ce risque peut être revu à 
la baisse. 

 Dans les secteurs qui n’ont pas encore piégé, il est très urgent de 
placer les cuvettes jaunes. Maintenir la surveillance en particulier 
les prochains jours lors de la remonté des températures.  

Dans ces secteurs, le risque reste encore faible. 

 

 
 

 
 

 Observations :  

Les grosses altises sont encore bien présentes dans les parcelles et continuent d’être piégées 
dans 36 cuvettes.  

Des dégâts de petites et grosses altises sont encore observés mais se limitent désormais aux 
bordures de parcelles qui ont été re-semées. 

 

 Analyse du risque :  

Pour la majorité des parcelles, qui sont à plus de trois-quatre feuilles, la période de risque est  

dépassée. Il est encore trop tôt pour évaluer le niveau de risque lié aux larves de grosses altises. 
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Grosses altises ADULTES 

- Niveau de risque   +

- Niveau de risque   +
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Ci-dessous, la méthode BERLESE que chacun peut utiliser pour évaluer ce risque dans sa parcelle. 

 

 
 

 Observations :  

Avec la remontée de température de la semaine dernière, les populations de pucerons ont  
augmenté localement. Ils ont été observés dans 13 parcelles / 79.  

 Analyse du risque : 

Le risque est en augmentation par rapport au dernier bulletin. Mais, pour les colzas ayant atteint et  
dépassé le stade 6 feuilles, la période de risque est dépassée. 

 

 
 

Dans 15 parcelles, des macules de phoma sont signalées avec de 2 à 60% de plantes porteuses de 
macules. Ces symptômes sont en augmentation par rapport à la semaine dernière. 
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Phoma 

Pucerons verts du pêcher (Myzus persicae) 
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 CEREALES D’HIVER 

 
 

 
Les semis commencent doucement. Les conditions pluvieuses retardent les implantations. 

D’après les données CEREOBS (France Agrimer), en moyenne 25% des orges et 20% des blés sont 
semés sur la région Bourgogne Franche-Comté. 

Les conditions météo à venir douces et sèches permettront de poursuivre les semis. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le réseau se met en place progressivement : 14 blés et 12 orges ont été observés ce lundi. 
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Orge Tektoo  

semée le 25 septembre 

à 160 grains/m²  

Stade phénologique des parcelles observées 

Blé semé au 29 septembre 
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Risque limaces 

Les céréales sont sensibles aux limaces (grises les plus fréquentes, comme noires) de la levée jusqu’au 
stade 3 feuilles. Les situations les plus à risque concernent les parcelles argileuses, motteuses ou avec 
des résidus de cultures abondants, caillouteuses, les semis superficiels.  

Le risque est d’autant plus élevé que le climat de l’automne est doux et humide pendant la période 
« avant semis – 3 feuilles ». 

Le modèle Limaces de l’ACTA présente, début octobre, un risque légèrement au-dessus de la moyenne 
des 10 dernières années. Les conditions douces et sèches devraient faire « stagner » le risque. 
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Station météo d’Auxerre (89) Station météo de Châtillon sur Seine (21) 

Station météo de Tavaux (39) Station météo de Nevers - Marzy (58) 
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Evaluer le risque avant le semis 

Afin d’analyser le risque à la parcelle, le mieux est d’installer des pièges avant le semis. Le piégeage 
consiste à la mise en place à la surface du sol d’un carré de 50 cm X 50 cm en carton, ou une tuile, ou 
un sac recouvert par une bâche plastique.  

Sous le piège, disposez quelques granulés d’anti limaces pour éviter que les limaces ne quittent le 
piège. 

A partir de ce piège, le risque limace se raisonne avec les seuils suivants (rapporter le comptage du 
piège au m²) : 

  1 à 10 limaces / m² : risque faible 

 10 à 20 limaces / m² : risque moyen 

 20 à 50 limaces / m² : risque élevé 

 Plus de 50 limaces / m² : risque très élevé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les limaces restent actives ! 
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Limace grise dans un semis d’orge 

Piège à limace humidifié sur sol humidifié 

Risque 

faible 

Risque 

élevé 
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Les pucerons (Rhopalosiphum Padi) vecteurs de la jaunisse nanisante 

 
Rhopalosiphum padi est un puceron à forme globuleuse  
(1,2 à 2,4 mm), qui présente un corps vert foncé avec des 
taches rougeâtres autour de l’insertion des cornicules.  
 

A l’automne, lorsque les conditions sont favorables, les  
pucerons ailés volent et se posent préférentiellement sur les 
jeunes plantules de céréales. Ils transmettent le virus lors de 
leurs piqûres alimentaires. 

L’infestation est d’autant plus importante que le nombre de 
jours de vols est élevé : les semis précoces, sans traitement de 
semences spécifique vis-à-vis de ce ravageur, sont ainsi  
toujours plus exposés. 

Suite à cette contamination primaire de la parcelle, la diffusion de la maladie est assurée par leur  
descendance : les pucerons aptères (sans ailes) se contaminent en se nourrissant sur des plantes  
malades puis contaminent d’autres plantes (dissémination par foyer). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ETAT DES LIEUX 

Dès le début de la levée, un état des lieux est à réaliser par beau temps en parcourant la parcelle. 
Le seuil d’intervention est de 10% de plantes touchées par au moins un puceron. En dessous de 
ce seuil, il ne faut pas laisser séjourner les pucerons plus de 10 jours de suite. 

Sur 17 parcelles d’orge et de blé observées, les pucerons sont signalés sur la moitié d’entre elles. 
Le seuil de 10 % de pieds porteurs de pucerons est atteint ou dépassé sur 4 parcelles : 20 % sur 
blé à Premery (58), 10 % sur blé à Lezinnes (89), 11 % sur orge à Ruffey sur Seille et 18 % sur 
orge à Saint Fargeau (89). Les pucerons s’installent. 

 
 

La météo douce et sèche avec le vent du Sud annoncée pourrait 
être favorable à la colonisation des parcelles par les pucerons.  
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Ci-dessus : puceron ailé 

Ci-contre : pucerons aptères (sans ailes) 

Photos : Judith Nagopae - Chambre d’agriculture de la Nièvre 

 

Risque 

faible 

Risque 

élevé 
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Les cicadelles (Psammotettix alienus) responsables des symptômes de pieds chétifs 

 
La Cicadelle est de ton beige terreux, d’une taille de 4 à 5 mm, caractérisée 
par : 

 5 bandes blanches étroites et 6 bandes beiges larges longitudinales 
sur le sommet de la tête, caractéristiques de l’espèce 

 Des ailes disposées en forme de toit (^) 

 
C’est prioritairement dans les parcelles levées le plus tôt, sans traitement 
de semences spécifique vis-à-vis de ce ravageur, et d’autant plus si la  
levée est hétérogène, bien exposées (au sud) ou dans les zones abritées, 
bordées de haies et de bois, que l’observation doit être la plus soutenue.  

 

ETAT DES LIEUX 

 

L’état des lieux peut être réalisé en relevant de manière hebdomadaire, dès le début de la le-
vée, un piège jaune englué format A4.  

Au-delà de 30 captures hebdomadaires enregistrées, le risque devient élevé.  

En l’absence de piégeage, une observation directe des cicadelles dès l’émergence de la cé-
réale sera alors nécessaire pour évaluer le niveau de risque.  

Choisir une période ensoleillée, la plus chaude de la journée. 

Parcourir la parcelle à 5 endroits sur 5 mètres linéaires.  

Si à chaque endroit cette action fait sauter devant soi au moins 5 cicadelles, le seuil de risque 
est dépassé. 

5 pièges ont été relevés cette semaine. On dénombre 18 cicadelles à Saint-Fargeau (89), 7 à  
Savigny-les-Beaune (21) et 2 Coulmier-le-Sec (21). 

L’activité était faible jusqu’à présent.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La météo douce et sèche avec le vent du Sud annoncée 
pourrait être favorable à l’activité des cicadelles. 
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Risque 

faible 

Risque 

élevé 
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Adventices 

Avec des semis précoces, des levées d’adventices précoces. 

Première règle pour les semis de céréales : semer sur un sol propre. Attention aux repiquages avec les 
destructions mécaniques. 

Voir les fiches ci-dessous pour identifier les dicotylédones nuisibles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Vous souhaitez avoir une information sur les adventices, visitez le site INFLOWEB ! (cliquez sur l’image) 
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http://www.infloweb.fr/


 

 12 

 

 

 

Grandes cultures n° 7 du 10 octobre 2017 



 

 13 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

1. Etat des populations de campagnol des champs à l’automne en BOURGOGNE 

Les populations de campagnols atteignent leur paroxysme à l’automne (période de reproduction 
de mars à octobre). En septembre 2017, la situation reste calme avec de basses densités de  
population. 

Effectivement, de façon générale les indices de présence se cantonnent sur les bordures  
parcellaires avec une colonisation sur certains secteurs des premiers mètres dans la parcelle. Il 
est donc primordial de rester vigilant face à la progression démographique de ces populations. 

Sur les secteurs où se développent les techniques agricoles de conservation (TCS, semis directs, 
couvert végétaux), les indices de présence se retrouvent jusqu’aux cœurs des parcelles avec de 
nombreux foyers actifs, notamment sur les secteurs de SAVOISY, ETAIS, et PLANAY. 

Cultures impactées : 

Les populations de campagnols des champs se cantonnent principalement sur les cultures de  
luzerne, ainsi que sur les parcelles en agriculture de conservation.  

Toutefois, on retrouve des indices de présence et de nombreux foyers actifs sur des parcelles de 
prairie, comme sur la commune d’Etais (cf. photo 3).  
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CAMPAGNOLS DES CHAMPS (Microtus arvalis) Bourgogne-Franche-Comté 

Photo 1 : Campagnol des champs (Mycrotus arvalis) 

campagnol.fr 

Photo 2 : Tâche de campagnol des champs sur luzerne 

FREDON Bourgogne 

Photo 3 : Réseau de galeries de campagnols des 

champs sur prairie - ETAIS (21500) 

FREDON Bourgogne 
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Tableau des notes communales campagnols des champs en Bourgogne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comptage : septembre 2017 
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Code 
postal 

Commune 
Note 

Automne 2017 
Commentaires 

21110 AISEREY 1 
Sur les bordures de parcelles, talus. Nombreuses  
parcelles travaillées 

21470 
BRAZEY EN 
PLAINE 

1 
Sur les bordures de parcelles, talus. Nombreuses 
parcelles travaillées 

21110 BRETENIERE 1 
Sur les bordures de parcelles, talus. Nombreuses 
parcelles travaillées 

89740 
CRUZY-LE-
CHATEL 

2 
Présence sur les bordures et sur les 1ers mètres 
dans les parcelles (parcelle de luzerne) 

21500 ETAIS 3 

Présence sur les bordures et sur les 1ers mètres 
dans les parcelles avec quelques foyers en cœur 
de parcelle (localisé sur parcelles en prairies per-
manentes) 

89160 GIGNY 2 
Présence sur les bordures et sur les 1ers mètres 
dans les parcelles (parcelle de luzerne) 

21120 IS-SUR-TILLE 2 
Présence sur les bordures et sur les 1ers mètres 
dans les parcelles (en couvert végétal) 

89160 JULLY 2 
Présence sur les bordures et sur les 1ers mètres 
dans les parcelles (parcelle en chaume + prairie) 

21150 LUCENAY-LE-DUC 2 
Présence sur les 1ers mètres des parcelles 
(prairie) 

21500 PLANAY 3 

Présence sur les bordures et sur les 1ers mètres 
dans les parcelles avec quelques foyers en cœur 
de parcelle (localisé sur les parcelles en couvert 
végétal) 

21110 
ROUVRES EN 
PLAINE 

1 
Sur les bordures de parcelles, talus. Nombreuses 
parcelles travaillées 

21910 
SAULON-LA-
CHAPELLE 

1 Sur les bordures de parcelles, talus. 

21500 SAVOISY 3 

Présence sur les bordures et sur les 1ers mètres 
dans les parcelles avec quelques foyers en cœur 
de parcelle (localisé sur parcelles en couvert vé-
gétal) 

21260 SELONGEY 1 Sur les bordures de parcelles, talus 

21120 SPOY 1 Sur les bordures de parcelles, talus 

21110 
THOREY-EN-
PLAINE 

1 
Sur les bordures de parcelles, talus. Nombreuses 
parcelles travaillées 

21120 TIL-CHATEL 2 
Sur les bordures de parcelles, talus. Une parcelle 
note de 4 en couvert le long de la D974 

21330 VERDONNET 1 Sur les bordures de parcelles, talus 

21310 VIEVIGNE 1 Sur les bordures de parcelles, talus 
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2. Etat des populations de campagnol des champs à l’automne en FRANCHE-COMTE 

 
Populations en « basse densité » : Il est important d’éliminer les campagnols en place 
avant que les populations augmentent. 

Des observations communales de l’état des populations de campagnols des champs ont été  
réalisées sur le finage Jurassien (secteur Dole, Tavaux, …) et sur la Haute-Saône (secteur  
Jussey, Amance, Combeaufontaine, …), par les agents de la FREDON Franche-Comté la  
semaine 37. 

La majorité des communes présentent un degré d’infestation très faible à faible dans les  
différentes cultures observées (cf. cartes ci-après). 
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Degré d’infestation communale par le campagnol des champs, septembre 2017 – Jura 
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Ces populations résiduelles toujours en place ne doivent pas être négligées, car elles  

constituent potentiellement des réservoirs. Des actions de lutte précoce collective doivent donc 

être engagées dans le respect de l’« Arrêté du 14 mai 2014 relatif au contrôle des populations de 

campagnols nuisibles aux cultures ainsi qu’aux conditions d’emploi des produits  

phytopharmaceutiques contenant de la bromadiolone». Cette lutte précoce associant des mé-

thodes de lutte directe et indirecte permet de diminuer les quantités d’appâts utilisées, donc  

d’alléger le coût des produits utilisés, ainsi que le temps de travail tout en respectant la faune 

non-cible utile. 
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Degré d’infestation communale par le campagnol des champs, septembre 2017 – Haute-Saône 
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3. Règlementation en vigueur 

 

La lutte contre le campagnol des champs et réglementée par l’ « Arrêté du 14 mai 2014 relatif au 

contrôle des populations de campagnols nuisibles aux cultures, ainsi qu’aux conditions d’emploi 

des produits phytopharmaceutiques contenant de la bromadiolone. » 

Il est clairement stipulé, qu’avant un traitement, il est obligatoire de réaliser un comptage, afin de 

connaitre le degré d’infestation de la parcelle à traiter, et de conserver une trace du résultat du 

comptage sur le registre phytosanitaire de l’exploitation.  

Le comptage est valable pour une durée de 15 jours. 

Au-delà un nouveau comptage doit être réalisé. 

Lorsque le seuil de 33% d’infestation est dépassé, il est interdit de traiter chimiquement la 

parcelle. 

 
Méthode de calcul du seuil :  

Visuelle, parcourir la plus grande diagonale traversant la  
parcelle en notant dans chaque intervalle de 5 mètres, la  
présence ou l’absence d’indices frais (réseaux actifs) de  
campagnol des champs sur une largeur de 3 mètres soit 1,5 
mètres de part et d’autre de la diagonale. 

 
Calcul :  

(Nombre d’intervalles occupés / Nombre total d’intervalles) X 
100 = % d’infestation 

 

 
Il est important de bien différencier les indices frais (fréquentés) et anciens (non fréquentés par 
les campagnols) pour optimiser la lutte (cf. photos ci-après).  

Une lutte efficace est réalisée uniquement sur les réseaux fréquentés. 

 
Un indice est considéré comme frais, lorsqu’il y a présence d’air de nourrissage (brindille 
de céréales coupées ou tirées jusqu’à l’entrée de la galerie), de crottes en surface ou de 
céréales décortiquées. 
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Il est obligatoire de suivre une formation à la lutte contre le campagnol des champs pour commencer. 
Vous pouvez vous inscrire auprès de votre organisme de formation départemental. 
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Indice ancien de campagnol des champs, 
non fréquenté 

Indices frais de campagnol des champs, 
fréquentés 

Photo 5 : Crottes et indice de nourrissage 

FREDON Franche-Comté 

Photo 4 : Indice ancien 

FREDON Franche-Comté 

Photo 6 : Débris de végétaux 

dans une galerie de campagnol des champs 

FREDON Bourgogne 
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4. Lutte raisonnée, préventive et collective 

Les proliférations de campagnols des champs occasionnent des pertes de rendement  
conséquentes. Les populations s’accroissent à un rythme exponentiel : les populations peuvent 
doubler tous les mois. 

La lutte doit être initiée précocement, dès les premiers foyers isolés dans les parcelles. Le seuil 
des 33% d’infestation est très vite atteint. La colonisation des parcelles se fait par les bords. Il est 
donc nécessaire de lutter autour des parcelles car les fossés, les bandes enherbées sont des  
réservoirs à campagnols des champs.  

Il est donc primordial de mettre en place des méthodes de régulation assurant le contrôle des  
populations (travail du sol, entretien des bordures enherbées, pose de perchoirs et/ou de  
nichoirs). La stratégie de la lutte mise sur des actions combinées et continues à mettre en 
place dès que la présence de campagnols est détectée. 

Afin d’intervenir le plus tôt possible, il est donc primordial de surveiller les parcelles et  
d’identifier les réseaux de galeries actifs : présence de débris de végétaux et/ou de crottes   
cylindriques noires à verdâtres le long des coulées et aux sorties de galeries.  

La lutte précoce présente un double avantage, elle permet de limiter la quantité et donc le coût 
des appâts utilisés, mais également de faire des économies en termes de temps passé au  
traitement. 

Les cadavres de campagnols des champs sont rarement visibles. En effet, quelques-uns peuvent 
remonter en surface (dans ce cas il faudra les ramasser). Mais pour vérifier l’efficacité de la lutte, 
il est nécessaire de refaire un comptage 3 à 4 semaines après le traitement, afin détecter si des 
réseaux restent actifs.  

 

Pour plus de renseignements, veuillez contacter votre FREDON : 
FREDON Bourgogne : 03 80 25 95 45 - FREDON Franche-Comté : 03 81 47 79 20 

  

Bulletin édité sous la responsabilité de la Chambre régionale d’agriculture de Bourgogne Franche-Comté et rédaction animée 

par ARVALIS-Institut du Végétal, Terres Inovia et les Chambres d’agriculture de Bourgogne Franche-Comté à partir des ob-

servations réalisées par : 110 BOURGOGNE - AGRIDEV - AGRI SUD EST - AGRODIFFUSION - ALTERNATIVE - AMDIS - 

BOURGOGNE DU SUD - SAS BRESSON - CA 21 - CIA 25 90 - CA 39 - CA 58 - CA 70 - CA 71 - CA 89 - CHAYS - SARL 

COURTEJOIE - DIJON CEREALES - EPIS CENTRE - FAIVRE SAS - FREDON - MOULIN JACQUOT - MINOTERIE GAY - 

GIROUX SAS - INTERVAL - KRYSOP - SARL LEGUY -  ETS RUZE - SEINE YONNE  - SENOGRAIN - SEPAC - SOUF-

FLET AGRICULTURE - TEOL - TERRE COMTOISE - YNOVAE 

Ce bulletin est produit à partir d'observations ponctuelles. S'il donne une tendance de la situation sanitaire régionale, celle-ci 

ne peut pas être transposée telle quelle à la parcelle. La Chambre régionale d’agriculture de Bourgogne Franche-Comté  

dégage donc toute responsabilité quant aux décisions prises par les viticulteurs et agriculteurs pour la protection de leurs 

cultures et les invite à prendre ces décisions sur la base d'observations qu'ils auront eux mêmes réalisées sur leurs parcelles 

et/ou en s’appuyant sur les préconisations issues de bulletins techniques.  

« Action co-pilotée par le Ministère chargé de l’Agriculture et le Ministère chargé de l'environnement, avec l’appui 

financier de l’Agence Française pour la Biodiversité par les crédits issus de la redevance pour pollutions diffuses  

attribués au financement du plan Ecophyto 2 ».  

             Avec la participation financière de : 
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Pour toute information sur l'état sanitaire de la betterave sucrière, retrouvez le BSV 

betteraves sur le site de la Chambre régionale d’agriculture, en cliquant ici 

http://www.bourgogne.chambagri.fr/bsv-a-telecharger/bsv-betteraves.html

